
AUTORISATION DROIT À L’IMAGE 
 

Dans le cadre de la catéchèse, des photos ou vidéos de votre enfant peuvent être réalisées et 
utilisées dans le cadre de la communication paroissiale (site internet : http://paroisse-
wambrechies.fr/», présentation des activités de la catéchèse…), par exemple pour 
l’illustration d’une sortie, d’un temps fort ou d’une célébration.  
En aucun cas, les légendes ne permettront d’identifier l’enfant. 

Comme le stipule la loi, nous avons obligation d’obtenir l’autorisation signée des 2 parents 

ou du tuteur pour cet usage. 
Nous sollicitons donc votre autorisation. Celle-ci, valable pour une période indéterminée, 
pourra être révoquée à tout moment par courrier adressé à la paroisse Saint Vaast. 
 

Monsieur : …………………………………………………… 
 

Madame, Mademoiselle :  
 

Agissant en qualité de  parents   tuteur 
 

De (prénom et nom de votre enfant) :   
 

o Autorise(nt) la paroisse Saint Vaast de Wambrechies à utiliser l’image de mon/notre 
enfant dans le cadre de la communication paroissiale (photos de groupe) 

 
o Autorise(nt) la paroisse Saint Vaast de Wambrechies à utiliser l’image de mon/notre 

enfant dans le cadre de la communication paroissiale (photos individuelles) 
 

o N’autorise(nt) pas la paroisse Saint Vaast de Wambrechies à utiliser l’image de 
mon/notre enfant dans le cadre de la communication paroissiale. 

 
A  , le  
 

 

Signatures des deux parents ou du tuteur : 

 

 

 


